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concerne l’agrément gouvernemental à accorder aux 
gestionnaires de services pour jeunes.

L’agrément a été accordé à l’organisme gestionnaire 
« Centre de Médiation asbl ». 

1.2 Structure du centre de médiation

Le Centre de Médiation de Luxembourg est donc une 
association sans but lucratif, son comité est composé 
de : un président ; un vice-président ; un trésorier ; un 
secrétaire et de plusieurs autres membres. Toutes ces 
personnes constituent donc le conseil d’administration 
de l’association, conseil d’administration qui se réunit 
deux à trois fois par an. Parmi ce conseil est constitué 
un Bureau Exécutif, ce dernier est composé de quatre 
membres du comité à savoir : le président ; le vice-pré-
sident ; le trésorier et le secrétaire. Le Bureau se réunit 
à raison d’une fois par mois et est chargé de la gestion 
journalière du Centre de Médiation.

Le Centre de Médiation a fonctionné jusqu’en 2000 avec 
une personne chargée de la coordination du Centre 
et de ses dossiers. Le rôle de cette personne était donc 
d’établir les premiers contacts avec les personnes inté-
ressées et ensuite d’organiser les rencontres en entretien 
individuel d’abord et puis les rencontres en médiation. 
Le coordinateur de l’époque était juriste et médiateur. 
Cette personne a démissionné en fin de l’année 2000. 
Depuis 2001, le Centre de Médiation fonctionne avec un 
coordinateur/médiateur et un juriste/médiateur. 

Le rôle du coordinateur du Centre de Médiation est le 
même que décrit plus haut et, conformément à l’article 
2 des statuts de l’asbl, s’ajoute la tâche de la promotion 
de la médiation. Le rôle du juriste est donc de gérer un 
service d’informations juridiques qui s’intitule « Accès 
au Droit » mais également d’informer les médiateurs 
sur les aspects pénaux des dossiers ; intervenir dans 
certaines médiations en tant qu’expert « impartial » soit 
à la demande des médiateurs soit à la demande des 
médiés et il est également médiateur à part entière. 
A ces deux personnes s’est ajoutée en 2002 une 
secrétaire à plein temps. Le rôle de cette personne est 
donc de s’occuper du secrétariat et de la comptabi-
lité des deux services du Centre de Médiation (service 
Médiation et service Accès au Droit). Et 2003 a vu une 
assistante sociale - médiatrice rejoindre l’équipe des 
permanents du Centre de Médiation.

Les ressources humaines en résumé :
Au niveau des ressources humaines, nous avons donc :
• Les membres de l’asbl Centre de Médiation
• Les permanents (4 employé(e)s à plein temps)
• Les médiateur(trice)s – intervenant dans le cadre 

des rencontres en médiation et travaillant en 
vacation. 

La structure en résumé :
Le Centre de Médiation asbl dispose de deux services :
• le service « Médiation » 
 ˚ Organisation des rencontres en médiation
 ˚ Promotion de la médiation auprès du grand public
 ˚ Formation :

 ∙  Initiation / sensibilisation à la médiation pour 
les professionnels désirant mieux connaître 
la médiation et/ou désirant connaître l’un 
ou l’autre outil de la médiation pour en faire 
l’application au quotidien

∙  Participation aux formations universitaires (Master 
Professionnel en Ingénérie de la Médiation)

∙  Accueil de stagiaires dans le cadre des 
formations en médiation

 ˚ Recherche en collaboration avec l’Université de 
Luxembourg

• le service « Accès au droit »
 ˚ Informations juridiques
 ˚ Informations sociales
 ˚ Formation sur la thématique des droits et devoirs
 ˚ Suivi social dans le cadre du « Wunnengshëllef » 

1.3 Public cible

Depuis le début, l’action du Centre de Médiation asbl 
s’adresse prioritairement à des situations conflictuelles 
dans lesquelles des jeunes sont directement ou indirec-
tement impliqués.

2. Accès au droit

Depuis sa création en 1992 le Service Informations 
Juridiques et Sociales (SIJS) a traité presque 6000 deman-
des d’informations. L’objectif du SIJS était de mettre à 
la disposition des enfants, des jeunes et de tous ceux 
qui sont en contact avec les jeunes (parents et pro-
fessionnels) un lieu où ils pourront obtenir toutes les 
informations juridiques nécessaires à la connaissance 
de leurs droits et obligations réciproques et de soutenir 
les enfants et les jeunes dans leurs démarches d’instau-
ration dans leurs droits. Avec son intégration au Centre 
de Médiation sous la dénomination « Accès au Droit », 


